
 
 
 

Depuis 50 ans au service des 
Costarmoricains 
 
L’ADPC 22 est la première ADPC à 
avoir été créée en France, pour 
satisfaire la volonté des pouvoirs 
publics de former le plus grand nombre 
de personnes aux gestes qui sauvent. 
Pendant la deuxième guerre mondiale 
la défense passive avait en effet 
démontré la nécessité de préparer les 
populations civiles au pire, afin qu’elles 
se trouvent un peu moins démunies en 
temps de crise. L’association a été 
fondée en 1959 par Léon Robine qui en 
a assuré la présidence pendant de 
nombreuses années. 
 
 

 
 
 
Une fédération reconnue 
d’utilité publique  
 
La Fédération Nationale de Protection 
Civile est une association régie par la 
loi 1901. Elle a été créée le 14 décembre 
1965 à la demande de Georges 

Pompidou, Premier Ministre de 
l’époque, pour prolonger, par 
l’intermédiaire du bénévolat, l’action 
des pouvoirs publics sur l’ensemble des 
domaines de la Protection Civile. La 
FNPC a été reconnue d’utilité publique 
par décret du 14 novembre 1969 et par 
arrêté du 15 octobre 1996. Elle est 
agréée par le ministère de l’Intérieur 
pour l’enseignement des premiers 
secours et la formation des instructeurs 
de secourisme. 
 
 
L’agrément de Sécurité Civile 
 
Depuis le 30 août 2006 (journal officiel 
204 du 3 septembre 2006), la FNPC est 
la première association de ce type en 
France à avoir reçu l’agrément de 
sécurité civile de la Direction de la 
Défense et de la Sécurité Civile du 
ministère de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du Territoire, dans le 
cadre de la loi relative à la 
modernisation de la sécurité civile du 
13 août 2004. 
 
L’ADPC 22 a reçu un agrément qui lui 
permet d’exercer les quatre types de 
missions : 
 
A : opérations de Secours 
 
B : actions de soutien aux populations 
 
C : encadrement des bénévoles pour les 
missions de type B 
 
D : dispositifs prévisionnels de secours 



 
195 adhérents, 
sept antennes locales 
 
Aujourd’hui, l’ADPC 22 compte plus 
de 195 membres actifs dans le 
département, répartis dans sept 
antennes locales : Broons-Caulnes, 
Lanrodec-Pays de Guingamp, 
Lamballe, Lannion–Perros-Guirec, 
Saint-Michel-de-Plélan-Pays de Dinan, 
Plémet et Saint-Brieuc. 
 
Des équipiers secouristes 
 
La quasi-totalité des membres de 
l’ADPC 22 sont des secouristes actifs, 
ce qui a permis de tenir 445 postes de 
secours en 2007 et de réaliser 2497 
interventions. En 2007, les secouristes 
costarmoricains ont été engagés dans 
des postes nationaux ou de grande 
envergure, comme au festival inter-
celtique de Lorient, à la fête des 
champs de marins de Paimpol ou au 
Tecknival de Trémuson. 
 
 

 
 
Former aux gestes qui sauvent 
 
Parmi ses membres actifs, l’ADPC 22 
compte une trentaine de moniteurs et 
d’instructeurs  en  premiers  secours ou  

 
en Sauvetage Secourisme du Travail 
qui ont formé 1228 personnes en 2007. 
 
L’ADPC 22 organise régulièrement des 
formations auprès du grand public. 
Elle intervient dans les établissements 
scolaires en proposant des initiations 
ou des formations aux premiers 
secours. Elle se rend au sein des 
entreprises pour assurer la formation 
initiale et la formation continue des 
Sauveteurs Secouristes du Travail. 
 

 

 
 
Contact 
 
ADPC 22-Protection Civile 
4 rue Honoré de Balzac 
22000 SAINT-BRIEUC 
Tél : 02 96 78 10 50 
Fax : 02 96 33 07 14 
Mail :  contact@protection-civile-22.org 
Site : www.protection-civile-22.org 
 


